
Brevet 
400 points

Remise du diplôme lors d’une 
cérémonie : septembre/octobre

8 composantes évaluées par les 
professeurs lors du conseil de 
classe du troisième trimestre de 3e, 
chacune sur 50 points

évaluation du socle sur l’année

Épreuve orale en mai

Chaque élève présente un projet d’histoire des arts ou réalisé dans le cadre d’un EPI ou d’un projet éducatif.
L’exposé est suivi d’un entretien.

Épreuves écrites 

100 points

300 points

Points bonus pour un
enseignement facultatif :
Si objectifs atteints : 10 points
Si objectifs dépassés : 20 points

Résultats début juillet

2023

26-27 juin


